
Conformément  à  l’article  R362-2  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation  (CCH),  le  comité
régional de l’habitat et de l’hébergement (CRHH) est consulté pour avis sur la programmation annuelle
et pluriannuelle des différentes aides publiques au logement.

Au printemps 2025, une réserve régionale avait été constituée à la demande de l’Anah. Au regard du
haut niveau de consommation des crédits constatés, cette réserve peut être activée. Une proposition
de répartition de la portion de réserve régionale correspondant à 10 % des objectifs annuels (23,3 M€) a
été soumise aux membres du CRHH le 9 juillet 2025 :

PB1 PO MPLD1 PO MPR PA1 PO MPA1 Montant

Aisne 54 26 508 340 2 563 125 €

Nord 186 97 1 720 1 133 8 901 406 €

Oise 15 13 350 282 1 715 687 €

Pas-de-Calais 171 107 1 413 912 7 476 576 €

Somme 35 29 539 338 2 674 778 €

Hauts-de-France 461 272 4 530 3 005 23 331 572 €

Le CRHH émet un avis favorable sur la répartition territoriale complémentaire des crédits budgétaires
dédiés au parc privé pour 2025.

1 PB : Propriétaires Bailleurs /  PO MPLD : Propriétaires Occupants Ma Prime Logement Décent  / PO MPR PA : Propriétaires 
Occupants Ma Prime Rénov’ Parcours Accompagné / PO MPA :  Propriétaires Occupants Ma Prime Adapt’

44, rue de Tournai – CS 40 259 – 59 019 LILLE Cedex Tél. : 03 20 13 48 48 
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur : http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr

Pour le préfet et par délégation,
le directeur adjoint,

Matthieu DEWAS

Service : ECLAT
Affaire suivie par : Christèle TZANEV
Tél. : 03 20 40 43 39
phc.seclat.dreal-hauts-de-france@developpement-durable.gouv.fr 

Objet : Avis du CRHH sur la répartition territoriale complémentaire des crédits budgétaires 
dédiés au parc privé 2025
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